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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L'ÉGARD D'ARUBA, 
ET L'ORGANISATION INTERNATIONALE DE POLICE CRIMINELLE 
RELATIF AUX PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DE L'ORGANISATION 
INTERNATIONALE DE POLICE CRIMINELLE DURANT LA 21ÈME 
CONFÉRENCE RÉGIONALE AMÉRICAINE

Le Royaume des Pays-Bas, à l'égard d'Aruba, et l'Organisation internationale de 
police criminelle (ci-après "OIPC-INTERPOL" ou "l'Organisation"),

En prévision de la 21ème Conférence régionale des Amériques de l'OIPC-
INTERPOL, qui se tiendra à Aruba du 6 au 8 juillet 2011, sont convenus de ce qui suit :

Article 1. Entrée dans le territoire du pays hôte

1. Les autorités compétentes du Royaume des Pays-Bas autorisent l'entrée et la 
sortie du territoire d'Aruba pendant la durée de la session de la 21ème Conférence 
régionale des Amériques :

a) des membres du Comité exécutif de l'OIPC-INTERPOL et de leurs délégations;
b) des représentants des pays membres de l'Assemblée générale et de leurs 

délégations;
c) des membres du personnel du Secrétariat général;
d) des membres de la Commission de contrôle des fichiers de l'OIPC-INTERPOL 

et des personnes chargées de fonctions officielles pour son compte;
e) des interprètes et des rédacteurs de procès-verbaux recrutés par le Secrétariat 

général;
f) des Conseillers de l'Organisation;
g) des observateurs et des experts invités à participer aux travaux; et
h) les membres des familles qui accompagnent le personnel susmentionné.
2. Tout visa ou permis d'entrée ou de sortie du territoire qui pourrait être exigé des 

participants à la 21ème Conférence régionale des Amériques sera délivré sans délai et à 
titre gracieux.

3. L'Organisation informe le Gouvernement d'Aruba, de façon prompte, de toutes 
les personnes invitées officiellement à participer à la Conférence. L'Organisation 
informera également les participants sur les formalités de visas, si nécessaire, 
suffisamment tôt avant la date d'ouverture de la Conférence.

Article 2. Privilèges et immunités de l'Organisation

1. A l'occasion de la 21ème Conférence régionale des Amériques, le Royaume des 
Pays-Bas accorde les mêmes privilèges et immunités habituellement accordés aux 
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organisations internationales dans la mesure où ils sont compatibles avec sa législation 
nationale et ses obligations en vertu du droit international.

2. L'OIPC-INTERPOL bénéficiera de l'immunité à l'égard de poursuites judiciaires 
et de l'immunité d'exécution dans toutes procédures judiciaires à l'exception des suivantes 
:

a) les poursuites civiles portant sur des obligations contractuelles prises par 
l'Organisation;

b) les poursuites civiles liées à des accidents de la circulation causés par des 
véhicules placés sous la responsabilité de l'Organisation, ou utilisés à son bénéfice, ou 
découlant de la violation de règles générales du code de la route par des véhicules placés 
sous la responsabilité de l'Organisation ou utilisés au su de celle-ci.

3. Sur demande motivée des autorités compétentes du Royaume des Pays-Bas, le 
Secrétaire général peut décider de lever l'immunité judiciaire de l'Organisation au cas par 
cas.

Article 3. Inviolabilité des archives et de la correspondance de l'Organisation

1. Tous documents appartenant à l'OIPC-INTERPOL, ou qui sont en sa possession, 
qu'elle qu'en soit la forme, dont notamment les archives et les comptes, demeurent 
inviolables quel que soit l'endroit où ils se trouvent.

2. L'inviolabilité de la correspondance officielle de l'OIPC-INTERPOL est 
garantie. Ses communications officielles ne sont pas soumises à la censure et 
l'Organisation peut recourir à l'usage de codes.

Article 4. Change de devises

L'OIPC-INTERPOL peut, en ce qui concerne la Conférence, et sans être assujettie à 
un quelconque contrôle, règlement ou moratoire financier :

a) recevoir et détenir des fonds et des devises étrangères de toutes natures et 
effectuer des opérations dans toutes devises sur le territoire d'Aruba;

b) transférer librement ses fonds et ses devises de change, à l'intérieur du territoire 
d'Aruba, et de son Quartier général ou l'un de ses Bureaux sous-régionaux à Aruba et 
vice-versa.

Article 5. Exonération des droits de douane

Les supports administratifs, techniques et scientifiques que l'OIPC-INTERPOL 
apporte à la 21ème Conférence régionale des Amériques, toutes les publications de 
l'OIPC-INTERPOL et d'autres documents nécessaires pour son travail, ainsi que les 
présents habituellement échangés par le Secrétaire général et les officiels de 
l'Organisation lors de la 21ème Conférence régionale des Amériques sont exonérés de 
tous droits et taxes d'importation. L'OIPC-INTERPOL s'engage à réexporter tous les 
supports, publications et présents qui n'ont été ni utilisés ni distribués durant la 21ème 
Conférence régionale des Amériques.
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Article 6. Privilèges et immunités des participants

Le Royaume des Pays-Bas accorde aux participants, durant leur séjour sur le 
territoire d'Aruba et à leur entrée et sortie de ce territoire, les privilèges et immunités ci-
dessous décrits pour tout acte ou mission accomplie en rapport avec la Conférence. Ces 
privilèges et immunités sont :

a) immunité contre l'arrestation et la détention et la saisie de bagages personnels 
sauf si pris en flagrant délit de commission d'une infraction dans les conditions définies 
par la loi;

b) immunité de juridiction pour tout acte posé dans l'exercice de fonctions 
officielles;

c) l'inviolabilité de tous les documents et papiers officiels;
d) les mêmes facilités de change de devises que celles accordées aux agents 

diplomatiques.

Article 7. Privilèges diplomatiques

Outre les immunités et les privilèges accordés au titre de l'article 6 ci-dessus, le 
Secrétaire général, les membres du Comité exécutif, leurs conjoints et leurs enfants 
mineurs bénéficient des privilèges, des immunités et des facilités accordés aux agents 
diplomatiques, conformément au droit international.

Article 8. Utilisation des immunités

1. Les privilèges et immunités prévus au présent Accord sont accordés aux 
intéressés non pas pour leur bénéfice personnel mais pour le bon fonctionnement des 
institutions de l'OIPC-INTERPOL.

2. L'OIPC-INTERPOL se réserve le droit et le devoir de lever l'immunité de ceux 
qui en bénéficient si elle estime que cette immunité pourrait entraver le cours de la justice 
et qu'elle peut être levée sans porter atteinte aux intérêts de l'Organisation. La levée de 
l'immunité du Secrétaire général relève de la compétence des Membres du Comité 
exécutif.

Article 9. Règlement des différends

Sauf si les Parties en décident autrement, tout différend relatif à l'interprétation ou à 
l'application du présent Accord, et qui n'a pu être réglé par la négociation, est soumis à 
l'arbitrage d'un tribunal composé d'un arbitre unique désigné par le Secrétaire général de 
la Cour permanente d'arbitrage conformément aux dispositions pertinentes du Règlement 
facultatif d'arbitrage impliquant des organisations internationales et des Etats. La décision 
arbitrale et définitive et exécutoire. Cependant, chaque Partie peut demander au 
Secrétaire général de la Cour permanente d'arbitrage de désigner, immédiatement, 
l'arbitre afin d'examiner une demande en mesures conservatoires afin de protéger ses 
droits en vertu du présent Accord. Le lieu de l'arbitrage est à La Haye (Pays-Bas). La 
langue de la procédure arbitrale est l'anglais.
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Article 10. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. Il reste en vigueur pour 
la durée de la Conférence et pour d'autres périodes supplémentaires nécessaires à sa 
préparation et à sa clôture. Toutefois, la durée totale du présent Accord n'excède pas un 
an.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole.
FAIT à Oranjestad, le 7 juin 2011 et à Lyon le 20 juin 2011, en deux exemplaires en 

langue anglaise.

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l'égard d'Aruba :
ARTHUR L. DOWERS

Pour l'Organisation internationale de police criminelle :
JEAN-MICHEL LOUBOUTIN

Directeur Exécutif 

p/o
RONALD K. NOBLE 
Secrétaire général
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